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Le 17 novembre 2025,

M. le préfet
M. l'Inspecteur d'Académie, 
Madame la vice-présidente du conseil départemental
Mmes et Messieurs les membres du CDEN,

Un septième ministre de l’Éducation nationale depuis 2022, Edouard Jeffray a donc pris ses fonctions le 12 octobre 2025 dans le gouvernement Lecornu 2. Cette phrase factuelle résume bien l’état actuel de notre institution dont la tête oscille entre chaise musicale et siège éjectable.
Ancien directeur général de l’enseignement scolaire, nous pouvons dire qu’il connaît bien la maison et s’emploiera à la maintenir debout, mais l’édifice est fragile voire fissuré à coup de bombardements de suppressions de postes et de manque d’horizon. Ces derniers jours, nos politiques se félicitent des moyens alloués à la direction d’école quand ils sont interrogés à l’assemblée et évoquent dans certains hémicycles la suspension des promotions ou du passage d’échelon pour réduire le déficit ou ne pas l’augmenter. A les entendre, les enseignants devraient se satisfaire de leurs conditions sachant que leur nombre d’élèves par classe diminue à la suite de la baisse démographique.
Nonobstant, leurs missions s’accroissent d’années en années avec une nouveauté à chaque nouvelle tête :
· Des nouveaux programmes, pour changer
· Des plans en veux-tu en voilà : harcèlement, laïcité, math fille
· Des « éducations à » à profusion : la santé mentale et physique, l’environnement, porter secours, la sécurité routière, la vie affective et relationnelle.
Tout cela est couronnée d’une inclusion à tout va avec, selon les derniers chiffres, 42 000 élèves notifiés sans l’assistance d’un AESH alors qu’elle leur a été reconnue comme nécessaire.
Les professeurs tiennent à bout de bras, sans rompre, toujours fidèles au poste, une école qui vacille mais pour combien de temps encore ? La crise des vocations perdure. Leur responsabilité est engagée dans tous les domaines évoqués ci-dessus. Corvéables à merci, en 24 heures hebdomadaires, ils doivent surmonter des défis qui vont bien au-delà de leur champ professionnel stricto sensu. Quant à la corne d’abondance des 108 h, elle a bon dos.
Notre organisation syndicale rappelle qu’une semaine comporte 168h qui se déclinent de la manière suivante pour nos élèves :
-14% pour l’enseignement scolaire soit 24 heures
- 40% pour le sommeil, c’est important, soit 70 heures
- 46% pour l’extra-scolaire et le périscolaire (ce qui appartient à la sphère familiale) soit 74 heures.
D’après ces données, faire reposer sur les épaules des professeurs l’ensemble des problématiques sociétales est ubuesque car l’enfant qui est leur élève passe 3 fois plus de temps avec sa famille, les partenaires associatifs et les collectivités qu’ à l’école. De plus, la France n’est pas en reste face au nombre d’heures d’enseignement obligatoires. Elle se place à la 11ème place mondiale en la matière. Pourtant, les résultats aux évaluations internationales comme PIRLS ou PISA sont bien en deçà des attendus, ce qui signifie bien que la quantité d’heures n’est pas synonyme de qualité ou de meilleurs résultats. Au lieu de montrer les enseignants du doigt, il faudrait s’interroger sur les facteurs qui ne permettent pas de performer tels que les conditions d’enseignement dégradées et la trop faible reconnaissance du métier. Ces préoccupations devraient être au cœur des réflexions.
Vu les éléments présentés, la réponse aux grands défis pour notre jeunesse devrait être collective. Pour autant, ne pas investir dans l’éducation dans sa globalité, c’est à la fois renoncer à un avenir meilleur et un non-sens.
Notre syndicat veut croire à des jours meilleurs et fait des propositions concrètes pour améliorer la qualité de vie au travail pour l’ensemble des professeurs des écoles. Aménagement de carrière, mobilité, salaire sont d’autant éléments sur lesquels il est possible d’activer des leviers. Le statut quo est inaudible, le moral des collègues est toujours plus en berne. Il faut réagir, il y a urgence car le péril est dans la demeure. Malheureusement la présentation des bilans quantitatifs de ce jour n’amènera aucune solution sur les problèmes de fonds de notre institution.
Pour finir nous tenions à remercier les services pour la qualité des documents transmis et toutes informations détaillées dont nous avons été destinataires.
Concernant le bilan social et la carte scolaire 2025, nous ne reviendrons pas et ne réitérons pas nos propos de nos dernières déclarations liminaires en instance. Mais nous souhaitons profiter de cette instance, à la veille de la préparation d’une nouvelle carte scolaire pour 2026, pour lancer quelques messages. Le SNE vous demande de traiter notre département en ayant une analyse de ses besoins sociaux éducatif et non pas en respectant une logique purement arithmétique se basant uniquement sur des arguments de baisse démographique. Les élèves à besoins éducatifs particuliers ne cessent d’augmenter et notre institution ne parvient plus à couvrir leur prise en charge par une AESH, plus particulièrement dans notre département. Les professeurs qui supportent ces élèves, qui relèvent pour beaucoup d’entre eux d’une prise en charge médico éducatives, sont démunis et sont en grande souffrances. Cette souffrance s’éprend à l’ensemble des élèves des classes concernées et nuit à leurs apprentissages. Il est nécessaire de renforcer les postes de RASED qui permettent également de suppléer les collègues pour la prise en charge des élèves en difficultés diverses. Enfin nous souhaitons que soit observé le profil propre de l’école concernée et pas la lecture d’une carte REP et REP+ qui faute de réajustement depuis de trop nombreuses années ne reflète plus la réalité du terrain. 
Je vous remercie de votre attention.

Geoffrey capliez, élu CDEN
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